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DIMANCHE 05/06/2021 
HORAIRE FILIÈRE MODULE GROUPES LIEUX SURVEILLANTS 

09H00 

S5  (A) MAT CONST 

Gr A1 (36) 

Gr A2 (36) 

Gr A3 (36) 

Gr A4 (36) 

 

 

-HADDAD O 
 

S5  (B) MAT CONST 

Gr B1 (36) 

Gr B2 (36) 

Gr B3 (36) 

Gr B4 (36) 

  

M 1 CCI + DETTES MMC 1 

Gr 1 (32)  

Gr 2 (32) 

Gr 3 (32) 

Gr 4 (32) + 

DETTES 

 

-BELHASSANI 

 

 

M2 CHA HYDROLOGIE (25)  -CHERIFI 

M2 GEOT AMELIORATION DES SOLS  (15)  -MELBOUCI 

M1 OH ANALYSE ET MODELISATION HYDROLOGIQUE  (25)  -CHABANE 
      

11H00 

M2 CCI MEF 2 

GR1 (30) 

GR2 (30) 

GR3 (30) 

GR4 (30) 

 -SAIB      

M1 GEOT MECANIQUE DES MILIEUX CONTINUS (15)  -KAHIL 

M2 STRUCT ENDOMMAGEMENT (RATT) (20)  -MEHADDENE 

M1 CM CCOM 1 (25)  -DAHMANI 

M1 CHA DDS (25)  -IDDIR 

M2 OH TRAITEMENT DES EAUX (20)  -AISSAOUI 
      

13H30 

S3  (A) ONDES ET VIBRATIONS 

Gr A1 (55) 

Gr A2 (60) 

Gr A3 (60) 

Gr A4 (60) 

 -MEGHLAT 

S3  (B) ONDES ET VIBRATIONS 

Gr B1 (60) 

Gr B2 (55) 

Gr B3 (55) 

Gr B4 (55) 

  

S3  DETTES   ONDES ET VIBRATIONS    
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Pour le bon déroulement des examens, les étudiants sont tenus de : 

 
 

-  Respecter leurs affectations en salles d’examens. (Tout étudiant ne respectant pas son 

affectation en salle d'examen, sa copie ne sera pas corrigée).               

  

- Respecter toutes les directives émanant des enseignants surveillants (contrôle d’identité, 

changement de place, remise des copies à la fin de l’examen…).  

-  S’équiper de tout le matériel autorisé qui leur permet de composer dans les meilleures 

conditions.  

* L’utilisation des supports numériques (portables, tablettes, écouteurs, …) est strictement 

interdite en salles d’examens.    

- Toute fraude ou tentative de fraude, tout refus d'obtempérer aux directives des enseignants 

surveillants et toute perturbation d’un examen, exposerait son auteur aux sanctions dictées par le 

conseil de discipline. 

 

 

- Les étudiants ne figurant pas sur les listes d’examens doivent se présenter au département 

pour régulariser leur inscription avant le début de la session d’examens. 


